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Association ALVA 

Chez Christophe DUPE 

830 La Grande Côte 

33760 ROMAGNE 

 

e-mail : asso.alva@gmail.com 

web : https://www.association-alva.com 

 

 

RAPPORT MORAL 

EXERCICE 2021-2022 

 

Le 29 octobre 2022 

L’exercice s’est achevé au 31/08/2022 et il est temps d’en faire le bilan à l’occasion de cette Assemblée 

Générale. Nous tenons donc à remercier vivement les personnes qui ont fait le déplacement et participent à cet 

évènement, témoignant leur attachement et soutien à l’ALVA. 

 

Le nombre d’adhérents sur l’exercice est bon et s’élève à 80 parmi lesquels nous comptons 15 nouveaux. 

 

Durant cet exercice, l’association s’est efforcée de présenter des séjours sportifs et variés, aux tarifs les plus 

compétitifs, afin de satisfaire le plus grand nombre d’adhérents. 

 

Nous avons pu organiser 4 séjours : 

• Assemblée Générale à Urdos, en vallée d’Aspe, du 10 au 14 novembre 2021 

• Randonnées Hivernales, à Broto, en vallée du rio Ara en Aragon, du 20 au 25 février 2022 

• Ascension à Val Louron, du 25 au 29 mai 2022 

• Eté à Gourette, en vallée d’Ossau, du 30 juillet au 06 août 2022 

 

L’organisation de ces séjours n’a pu se faire sans l’engagement de chacun des membres du conseil qui se sont 

réunis à 5 reprises durant cet exercice : 

• Le 25/09/2021 à Saint Médard en Jalles 

• Le 04/12/2021 à Pessac 

• Le 05/02/2022 à Romagne 

• Le 09/04/2022 à Eysines 

• Le 02/07/2022 à Romagne 

 

La fréquentation est bonne sur l’ensemble des séjours permettant à chaque fois d’honorer nos engagements 

contractuels auprès des gîtes réservés. Cette fréquentation satisfaisante et les retours positifs des participants, 
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qu’ils soient chevronnés ou nouveaux, tendent toujours à penser que nous restons sur le bon chemin et 

répondons majoritairement aux attentes de nos adhérents. 

 

L’investissement des membres du conseil reste permanent mais ne peut suffire à lui seul à assurer la pérennité 

de notre association. Aussi, il est essentiel que chaque adhérent garde à l’esprit que l’ALVA ne pourra vivre sans 

l’implication de chacun, au cours des séjours mais également, pourquoi pas, en s’investissant au travers du 

conseil. 

 

 

 

  Le Secrétaire      Le Président 

    


